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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

Prolongation générale jusqu’au 15 mars 2010 pour les 
fiches 281.10 à 281.30 

 
 
 

Le Vice-premier Ministre et Ministre des Finances Didier REYNDERS annonce que le délai 

ultime d’introduction des fiches fiscales 281.10 à 281.30 via Belcotax-on-Web est prolongé 

jusqu’au 15 mars 2010. 

 
 

 
    
   David MARECHAL 
   Porte-parole 
   02/233.87.17 
 


